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Un nouveau membre 
une nouvelle organisation 

AGENDA du SMJ 

11/01 réunion technique 

convention collective 

12/01 réunion ASDM 

18/01 réunion technique 

convention collective 

21/01 Rencontre du 

recteur d’académie au 

LP de Pézenas 

28/01 comité directeur 

29/01 réunion asdm 

2/02 commission pari-

taire convention collec-

tive 

4/02 réunion des prési-

dents (DLR/FNAR/

SEDIMA/SMJ)  

11/03 comité direction 

asdm 

16/03 réunion technique 

convention collective 

18/03 AG SMJ Qualité 

19/03 Commission pa-

tronale convention col-

lective 

L’Association des Syndicats de la Maintenance des 
matériels a été créée en 2003 par  le SMJ, le DLR et 
le SEDIMA afin de collecter auprès des entreprises de 
la branche la taxe d’apprentissage et de promouvoir 
les métiers de la maintenance des matériels. 
 

Aujourd’hui, l’ASDM s’étoffe avec l’arrivée de la FNAR 
en son sein et la création d’un nouveau pôle dédié à la 
négociation collective. 
 

Désormais, l’ASDM comporte deux pôles indépen-
dants l’un de l’autre :  

♦ le premier et prépondérant, le « pôle forma-
tion » dont la mission reste la collecte de la 
taxe d’apprentissage ainsi que la promotion 
des métiers et formations ;  

♦ Le second concerne la négociation collective. 

La création de l’ASDM en 2003 a été le point de dé-
part d’un travail en collaboration avec les deux autres 
syndicats. Fort des résultats obtenus et afin d’être plus 
pertinents dans notre communication sur les métiers 
de la maintenance des matériels, l’ASDM a recruté en 
2009 une collaboratrice, Céline Perraudin, dont la 
principale mission est de promouvoir, d’une manière 
transversale,  nos formations et métiers au plus près 
du terrain, à savoir auprès des Conseil Régionaux, 
Rectorats, Académies, Lycées… 
 

Avec l’arrivée de la FNAR, le pôle formation comprend 
désormais tous les acteurs patronaux de la filière 
« maintenance des matériels » ce qui renforcera sa 
crédibilité dans ses actions de promotion des métiers. 

Depuis quelques temps, la négociation en convention 
collective a pris une toute autre dimension tenant à la 

fois au nombre de sujets à négocier et bien souvent 
imposés par la loi mais aussi du fait de la complexité 
de ces derniers. 
La charge de travail en découlant a considérablement 
alourdi le fonctionnement de nos structures et notam-
ment celles du SEDIMA qui, jusqu’alors, assurait seul 
le secrétariat des instances paritaires. 
 

Au vue de la multiplication des réunions et instances 
directement liées à la convention collective 
(commission paritaire, CNPPE, Observatoire des mé-
tiers, Commission d’interprétation, commission de 
validation des accord d’entreprise…), les syndicats 
patronaux ont décidé de procéder au recrutement 
d’une assistante qui sera chargée, sous la hiérarchie 
opérationnelle du SEDIMA, de traiter la partie adminis-
trative de ces instances mais aussi d’assurer sous la 
responsabilité opérationnelle des 4 syndicats patro-
naux, une veille juridique en matière de négociation 
collective. 

La création de ce nouveau pôle associée au recrute-
ment d’une assistante a amené les syndicats patro-
naux à se questionner sur le financement du parita-
risme. 
 

Il leur est ainsi apparu anormal que seuls les adhé-
rents des syndicats contribuent de par leur cotisation 
au financement du fonctionnement d’une convention 
collective qui profite à tous.  
 

Afin de ne plus faire supporter cette charge à leurs 
seuls adhérents, ils ont décidé de la création d’une 
contribution au financement du paritarisme qui sera 
supportée par toutes les entreprises de la branche. 
 

Un accord en ce sens devrait être négocié cette an-
née. 

Pôle négociation collective 

Pôle Formation  

Contribution au financement du paritarisme 



 

 

L’Association des Syndicats de la Distribu-
tion et de la Maintenance des matériels a 
développé son site web afin de présenter 
ses missions aux partenaires qu’elles ren-
contre et sollicite régulièrement (Rectorat, 
Académie, Conseil Régionaux, Lycées…). 
 
A ce titre, sont repris  sur le site asdm.fr 
l’ensemble des missions et actions réali-
sées par l’ASDM (concours général des 
métiers, séminaire éducation nationale-
professionnels…). 

D’autre part, ce site permet aux établisse-
ments de formation de remplir l’enquête 
annuelle de rentrée qui fournit à la branche 
les informations concernant le nombre d’é-
tablissements préparant à nos formations, 
le nombre de jeunes en formation, les diplô-
mes préparés ainsi que le statut (scolaire, 
apprentissage…). 
 
Dernière nouveauté, le site asdm.fr s’est 
doté d’une carte de France interactive qui 
permet  une recherche selon plusieurs cri-

tères : département, diplôme, statut et do-
maine. 

www.asdm.fr  
Le site de présentation de l’ASDM 

SMJ QUALITE : Francis Guillaume élu président 

 
Lors de l’assemblée générale du 18 mars 
2010, Francis Guillaume a été élu président 
de SMJ Qualité. 
 

Parmi les premières résolutions prises, il a 
été décidé, afin de rendre plus accessible la 
certification de services d’accompagner hu-
mainement les entreprises dans le proces-
sus de certification.  
 

Cet accompagnement sera assuré par Fran-
cis Guillaume et consistera notamment à 
proposer des audits à blanc de certification 
et assister l’entreprise dans sa démarche de 
certification. 

 

D’autre part, une réunion d’information sur 
la certification de service sera organisée 
début octobre avec les entreprises certifiées 
et celles désireuses de l’être. 
 

Enfin, pour assurer la partie administrative 
de SMJ Qualité, Stéphane Sers en a été 
désigné secrétaire général. 

Mise en route des machines : refus des instances européennes 
En 2007, le SMJ a saisi les instances euro-
péennes sur la question de la mise en 
route des machines dans le cadre de la 
protection des consommateurs, de la 
prévention des risques d’accidents et de la 
réglementation européenne relative à la 
vente des matériels de parcs et jardins. 
Dans ce cadre, le Bureau européen de 
l’artisanat et des petites et moyennes 
entreprises pour la normalisation 
(NORMAPME) a également été questionné 
par la FNAR sur l’interprétation du “guide 
d’application de la Directive Ma-
chine“ (directive 98/37/CE du Parlement 
européen et du Conseil ; 22 juin 1998) en 
ce qui concerne les mêmes points. 
 

En substance, voici la réponse du NOR-
MAPME : 
« Selon l’opinion générale du “Machinery 
Working Group“ [groupe de travail Machi-

nes], la question de la “mise à disposi-
tion“ [handover : transmission] d’une ma-
chine à un client par un professionnel dans 
le point de vente n’entre pas dans le 
champ d’application de la Directive Ma-
chine. Celle-ci prévoit que le fabricant est 
responsable de la fourniture d’une notice 
d’instructions comportant les “instructions 
d’assemblage“ [montage]. 
« Le besoin d’une procédure de mise à 
disposition dans le point de vente, quoique 
compréhensible, ne semble pas être une 
solution répondant avec efficacité au pro-
blème de sécurité soulevé : les instruc-
tions du fabricant sont destinées à l’utili-
sateur, non au distributeur. En particulier 
pour ce qui concerne les machines pour 
parcs et jardins, les instructions ne sont 
pas destinées au distributeur, puisqu’el-
les sont à l’intérieur de l’emballage, que 
le distributeur n’est pas censé ouvrir. 

« En conclusion, étant donné que cette 
question n’est pas couverte par la Directive, 
il semble qu’elle ne peut être résolue que 
sur le plan national, notamment par les 
lois de protection des consommateurs, 
les standards de qualité des activités de 
distribution, ou par des accords avec les 
institutions professionnelles représentati-
ves de distributeurs. » 
 
En conclusion, aucune instance ne sou-
haite encadrer la vente en kit des matériels 
d’espaces verts, les Ministères français 
rencontrés ayant botté en touche en ren-
voyant aux instances européennes. 
La piste d’un accord avec les constructeurs 
ne semble pas plus réaliste, tous ne dési-
rant pas cette interdiction, a fortiori losqu’ils 
distribuent aussi leurs matériels en grande 
distribution. 

Références :  
- Section 1.7 de l’Annexe I de la Directive Ma-

chine (“Indications“) 
- Instructions de montage : § 259 et 262. 



 

 

Taxe locale sur la publicité extérieure 
Depuis le 1er janvier 2009, les trois taxes 
locales sur la publicité (taxes sur les affi-
ches, réclames et enseignes lumineuses, 
taxe sur les emplacements publicitaires 
fixes et taxe sur les véhicules publicitaires) 
sont remplacées par une taxe unique : la 
taxe locale sur la publicité extérieure 
(TLPE), créée par l’art. 171 de la loi de mo-
dernisation de l’économie. 
 

La TLPE est une imposition facultative. 
Si la commune (ou l’établissement public de 
coopération intercommunale : EPCI) ne 
taxait pas la publicité extérieure, l’institution 
de la TLPE nécessite une délibération du 
conseil municipal ou de l’EPCI, ceci avant le 
1er juillet de l’année N pour qu’elle soit appli-
cable l’année N+1. 
 

Pour les communes ou EPCI qui perce-
vaient en 2008, soit la taxe sur la publicité 
frappant les affiches, réclames et enseignes 
lumineuses (TSA), soit la taxe sur les em-
placements publicitaires fixes (TSE), cette 
taxe est remplacée, depuis le 1er janvier 
2009, par la TLPE. La substitution de la 
TLPE à la TSA ou à la TSE peut donc 
s’effectuer automatiquement, sans 
qu’une délibération soit nécessaire.  
 

Si une commune percevant en 2008 la TSA 
ou la TSE ne veut pas percevoir la TLPE, 
elle doit délibérer pour que la substitution ne 
s’effectue pas. En ce cas, la publicité ne 
fera l’objet d’aucune taxation sur le territoire 
communal. 
 

La délibération est cependant indispensable 
si, outre l’institution de la TLPE, la com-
mune (ou l’EPCI) souhaite : 
 
- calculer elle-même son tarif de référence ; 
- s’opposer à l’exonération de droit des en-
seignes égales ou supérieure à 7 m2. 
 
Assiette de la taxe 
 
La TLPE s’applique à tous les supports pu-
blicitaires fixes, visibles d’une voie publi-
que :  
 

- les dispositifs publicitaires, c’est-à-dire tout 
support susceptible de contenir une publici-
té ; 
- les enseignes (toute inscription, forme ou 
image apposée sur un immeuble concer-

nant une activité qui s’y exerce) ; 
- les pré-enseignes (toute inscription, forme 
ou image indiquant la proximité d’un immeu-
ble où s’exerce l’activité). 
 

 
 
Le redevable de la taxe est l’exploitant du 
support : 
 
- l’afficheur pour les dispositifs publicitaires ; 
- le commerçant pour les enseignes et pré-
enseignes. 
 

En cas de défaillance de ce dernier, le rede-
vable sera le propriétaire du support et en 
dernier recours : celui dans l’intérêt duquel 
le support a été réalisé. 
 

La taxe est due sur les supports existant au 
1er janvier de l’année d’imposition ; ils doi-
vent être déclarés avant le 1er mars de cette 
même année. Il est prévu une taxation pro-
rata temporis pour les supports créés ou 
supprimés au cours de l’année d’imposition. 
Le recouvrement de la taxe ne peut être 
opéré qu’à compter du 1er septembre de 
l’année d’imposition. 
 
Superficie taxable 
 
Les tarifs de la taxe s’appliquent, par m2 et 
par an, à la superficie utile des supports 
taxables, c’est-à-dire la superficie effective-
ment utilisable, à l’exclusion de l’encadre-
ment du support. Par exemple, une superfi-
cie de 12,8 m2 taxable à un tarif t donnera 
un produit P = 12,8 x t. 
 

La superficie imposable est celle du rectan-
gle formé par les points extrêmes de l’ins-
cription, forme ou image. 
 

Lorsque les surfaces obtenues sont des 

nombres avec deux chiffres après la virgule, 
elles sont arrondies, pour le calcul du pro-
duit au dixième de m2, les fractions de m2 
inférieures à 0,05 m2 étant négligées et 
celles égales ou supérieures à 0,05 m2 
étant comptées pour 0,1 m2. 
 

On distingue les supports publicitaires 
selon qu’ils sont ou non numériques. La 
notion de support numérique recouvre l’en-
semble des supports recourant à des tech-
niques de type diodes électroluminescen-
tes, écrans cathodiques, écrans à plasma et 
autres, qui permettent d’afficher et de modi-
fier à volonté des images ou des textes. 
 

Pour les supports non numériques, la 
taxation s’effectue par face. Lorsqu’un 
support non numérique permet de montrer 
successivement plusieurs affiches, la super-
ficie taxable est multipliée par le nombre 
d’affiches effectivement contenues dans le 
support. 
 

Lorsque l’affichage s’effectue au moyen 
d’un procédé numérique, les tarifs applica-
bles sont trois fois ceux qui sont appli-
qués aux supports non numériques. 
 
Tarifs de la taxe 
 
Les tarifs maximaux sont les tarifs de droit 
commun. Ils s’appliquent automatiquement, 
sauf si la commune ou l’EPCI décide de 
fixer par délibération des tarifs inférieurs ou 
supérieurs, dans les conditions prévues à 
l’article L 2333-10 du code général des col-
lectivités territoriales. Les tarifs dérogatoires 
ou personnalisés (tarifs de référence) prati-
qués par les communes ou les EPCI de-
vront évoluer progressivement vers le tarif 
de droit commun d’ici le 1er janvier 2014. 
 

Le niveau de ces tarifs varie selon la nature 
du support taxé et la taille de la collectivité. 
Les enseignes dont la superficie est infé-
rieure ou égale à 7 m2 bénéficient d’une 
exonération de droit, sauf délibération 
contraire de la collectivité. 
 

!! Pour toute précision supplémentaire, no-
tamment sur le système de tarification, se 
reporter à la circulaire du ministre de l’Inté-
rieur, de l’outre-mer et des collectivités terri-
toriales en date du 24 septembre 2008 !! 
 

Notion de voie ouverte à la 
circulation publique 

 

Les supports doivent être visibles de 

toute voie ouverte à la circulation pu-

blique. Cette notion, définie au chapi-

tre 1er du titre VIII du livre V du code 

de l’environnement, recouvre l’ensem-

ble des voies, publiques ou privées, qui 

peuvent être librement empruntées, à 

titre gratuit ou non, par toute personne 

circulant à pied ou par un moyen de 

transport individuel ou collectif. 
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39 95 : numéro 
unique Pôle emploi 

Un numéro unique, le 39 95, permet désor-
mais aux entreprises de déposer des offres 
d’emploi et d’obtenir des informations sur le 
recrutement et les aides à l’embauche. Il 
remplace le 0 826 08 08 suivi du numéro de 
département. Le tarif du 39 95 est fixé à 
0,15 € par minute, hors éventuel surcoût de 
l’opérateur. 
Le service est accessible du lundi au ven-
dredi, de 8h30 à 16h30 ou de 9h00 à 
17h00, en fonction de la région.  

 

Formation continue : 
l’employeur doit proposer des formations 

L’employeur qui ne forme pas ses salariés peut être sanctionné. L’employeur doit veiller 
au maintien de la capacité de ses salariés à occuper un emploi. Il doit ainsi leur proposer 
des formations tout au long de leur carrière. En effet, l’adaptation des salariés à leur em-
ploi est un principe édicté par le code du travail que l’employeur se doit de respecter. S’il 
ne le fait pas, il peut être condamné à payer des dommages et intérêts à ses salariés. Ain-
si, un récent arrêt de la chambre sociale de la Cour de cassation confirme la jurisprudence 
et admet en outre l’existence du préjudice indépendamment de toute rupture de contrat.. 
 

Arrêt de la Cour de cassation sociale n° 09-40.914 à M 09-40.917, 2 mars 2010 

DIF et licenciement : 
le salarié doit être informé 

Sauf en cas de licenciement pour faute lourde, l’employeur est tenu de mentionner dans la 
lettre de licenciement les droits à DIF du salarié. Adoptant la position de plusieurs Cour 
d’appel sur cette question, l’argumentation de la Cour de cassation est claire : « le man-
quement de l’employeur à son obligation d’informer le salarié qu’il licencie de ses droits en 
matière de DIF lui cause nécessairement un préjudice ». Celui-ci  peut donc  prétendre à 
des dommages et intérêts. 
 

Arrêt de la Cour de cassation sociale n° 08-45-382, 17 février 2010 

Taux d’intérêt légal 
2010 

Le taux de l’intérêt légal est fixé, pour 2010, 

à 0.65 %. 
Il sert notamment à calculer le taux des 
pénalités à appliquer en cas de retard de 
paiement entre professionnels. 
 

Décret 2010-127 du 10.02.10 

Marchés publics : 
seuils pour les marchés 
conclus sans publicité 

Dans une décision du 10 février 2010, le 
Conseil d’Etat a annulé les dispositions du 
décret du 19 décembre 2008 qui avait rele-
vé de 4 000 euros à 20 000 euros le seuil 
en dessous duquel il était possible que le 
marché public soit passé sans publicité ni 
mise en concurrence. Cette annulation 
prendra effet à compter du 1er mai 2010.  
 

Conseil d’Etat, décision n° 329100 

Délais de paiement 

A la suite de l’accord dérogatoire aux délais de paiement signé le 11 décembre 2008, une 
rencontre distributeurs-constructeurs avait eu lieu le 15 mai 2009 afin d’envisager des so-
lutions lorsque les délais légaux de paiement s’appliqueront au 1er janvier 2012. 
 
Bien qu’au cours de cette réunion aucun constructeur représentant les espaces verts n’é-
tait présent, le SMJ a persisté et organisé une nouvelle réunion dans ses locaux. 
 
LE SMJ et les constructeurs continuent à œuvrer pour tenter d’obtenir une solution favora-
ble aux difficultés posées par la réduction des délais de paiement. 
 
D’ores et déjà, différentes pistes sont en cours d’étude. 

 


